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QUE monsieur Daniel Charron, président-directeur
général, Manufacturiers et exportateurs du Québec, choisi
après recommandation des associations d’employeurs
les plus représentatives, soit nommé membre de la
Commission des partenaires du marché du travail, pour
un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Paul-Arthur Huot ;

QUE les personnes nommées membres de la Commis-
sion des partenaires du marché du travail en vertu du
présent décret soient remboursées des frais de voyage et
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45150

Gouvernement du Québec

Décret 937-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux réunions provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres respon-
sables des services sociaux qui se tiendront à Ottawa,
les 19 et 20 octobre 2005

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une réunion ministé-
rielle provinciale-territoriale ou fédérale-provinciale-
territoriale est constituée et mandatée par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE des réunions provinciale-territoriale et
fédérale-provinciale-territoriale des ministres responsa-
bles des services sociaux se tiendront à Ottawa les 19 et
20 octobre 2005 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur recommanda-
tion de la ministre de la Famille, des Aînés et de la
Condition féminine, du ministre de la Santé et des Services
sociaux, de la ministre déléguée à la Protection de la
jeunesse et à la Réadaptation ainsi que du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information :

QU’une délégation représente le Québec aux réunions
provinciale-territoriale et fédérale-provinciale-territoriale
des ministres responsables des services sociaux qui se
tiendront à Ottawa les 19 et 20 octobre 2005 ;

QUE celle-ci soit dirigée par madame Carole Théberge,
ministre de la Famille, des Aînés et de la Condition
féminine, et madame Diane Legault, adjointe parlementaire
au ministre de la Santé et des Services sociaux, et qu’elle
soit en outre composée de :

— madame Louise Bédard, directrice adjointe et respon-
sable des communications, cabinet de la ministre de la
Famille, des Aînés et de la Condition féminine ;

— madame Sylvie Barcelo, sous-ministre de la Famille,
des Aînés et de la Condition féminine ;

— monsieur Jacques Duguay, sous-ministre adjoint
aux affaires gouvernementales et aux relations avec les
citoyens, ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale ;

— madame Esther Sanschagrin, conseillère à la Direction
des affaires canadiennes et internationales, ministère de
l’Emploi et de la Solidarité sociale ;

— monsieur Jean Maurice Paradis, directeur des affaires
intergouvernementales et de la coopération internatio-
nale, ministère de la Santé et des Services sociaux ;

— madame Valérie Côté, conseillère, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45151

Gouvernement du Québec

Décret 938-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 397, située en la Ville de Val-d’Or (D 2005 68025)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Transports
soit autorisée à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation les immeubles, avec les
biens meubles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les
travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 397, située en la Ville de Val-d’Or, dans la circons-
cription électorale de Abitibi-Est, selon le plan AA20-
5800-0317-2 (projet 20-5800-0318) des archives du
ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45152

Gouvernement du Québec

Décret 939-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT l’approbation de l’Addenda à l’Entente-
cadre pour la négociation concernant l’autonomie
gouvernementale de La Nation Micmac de Gespeg

ATTENDU QU’en avril 1998, le gouvernement faisait
connaître publiquement ses orientations concernant les
affaires autochtones dans un document intitulé « Parte-
nariat, Développement, Actions » ;

ATTENDU QUE ces orientations proposent notamment
la conclusion d’ententes de responsabilisation et de
développement entre le gouvernement du Québec et les
nations, communautés ou groupes de communautés
autochtones ;

ATTENDU QUE ces ententes visent l’atteinte d’une
plus grande autonomie pour les communautés autochtones
et une participation plus importante de celles-ci au
développement économique et communautaire ;

ATTENDU QUE la communauté micmaque de Gespeg
s’est adressée aux gouvernements du Québec et du Canada
afin de négocier l’autonomie gouvernementale ;

ATTENDU QUE l’Entente-cadre pour la négociation
concernant l’autonomie gouvernementale de La Nation
Micmac de Gespeg a été conclue le 18 mai 1999 entre le
gouvernement du Québec, le gouvernement du Canada
et La Nation Micmac de Gespeg pour encadrer les négo-
ciations sur ce sujet ;

ATTENDU QUE cette entente-cadre a pris fin trois ans
après sa signature, soit le 18 mai 2002, sans que les
parties aient convenu d’un nouvel échéancier tel que le
permettait l’article 10 de cette entente ;

ATTENDU QUE les parties ont convenu d’un addenda
pour reconduire l’Entente-cadre jusqu’en décembre 2007
et pour en préciser certains éléments, dont l’implanta-
tion d’un processus distinct pour la création d’une assise
territoriale ;

ATTENDU QU’un tel addenda constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.42 de cette loi, le
premier ministre est responsable de l’application de la
section III.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif,
laquelle section porte sur les affaires autochtones ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.49
de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser,
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le
même effet que la sienne ;

ATTENDU QU’un tel addenda constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi et que, en vertu du premier
alinéa de l’article 3.8 de la même loi, les ententes inter-
gouvernementales canadiennes doivent, pour être valides,
être approuvées par le gouvernement et être signées par le
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